Agence nationale de sécurité du médicament
et des produits de santé

Publicité pour les hypnotiques et anxiolitiques

Lorsqu’une publicité concerne ce type de médicament, elle doit faire apparaitre clairement la durée maximale de
prescription autorisée par la réglementation, et rappelée par la recommandation médicale opposable relative a ces

médicaments.

ANSM - Page 1 sur 1-09.01.2026 20:14



	Publicité pour les hypnotiques et anxiolitiques

